
Utilisez les formulaires de votre 
Centre étudiant pour toutes vos 
demandes

Il y a un formulaire pour chaque situation, ou presque.

À défaut d’utiliser ces formulaires, vous vous exposez à un 

traitement plus long ou encore à ne pas recevoir de réponse si 

le nombre de courriels est trop important.



Reconnaissance de cours

• L’étudiant peut demander de faire reconnaître des 
cours suivis dans une autre université. 

• Ces cours doivent respecter les conditions 
suivantes:
Avoir été faits il y a moins de 10 ans;

Avoir été réussis avec la note de C et plus (2,0);

Être des cours de 1er cycle.

• Attention: en raison du règlement de 1er cycle, un 
programme ne peut reconnaître plus de 15 crédits
provenant d’un autre établissement.



Quelques précisions

Si vous souhaitez faire des transferts, 
équivalences, exemptions ou 
substitutions de cours, merci d’utiliser le. 
formulaire CHE_Équivalence_exemption

Ces transferts, équivalences, exemptions ou 
substitutions de cours ne seront apparents 
qu’à la fin de la session pour laquelle vous 
avez été admis(e).


